
Michel MARCHAND
Combe Bernard
26470 LA MOTTE CHALANCON
Tél : 04 75 27 40 16
Mail : contact@permisdevivre.org
Site : www.permisdevivre.org

La Motte Chalancon

Objet : Lettre d’accompagnement de l’appel du Réseau permis de vivre 

Cher(e)s ami(e)s,

            Je vous fais parvenir cet appel du réseau Permis de Vivre pour la défense des habitats 
économes, écologiques et diversifiés. 

Ce texte n’émane ni d’un particulier ni d’une association mais de personnes multiples 
et  variées,  déjà installées en habitat  léger  ou simplement  sensibles à cette  alternative,  qui 
souhaitent  défendre  le  droit  de  vivre  simplement,  de  manière  autonome,  respectueuse  et 
créative. Il est le fruit de leurs expériences, passées et présentes ainsi que de rencontres qui 
l’ont précédé, depuis 2006. 

Nous  avons  besoin  du  maximum de  signatures  pour  aller  rencontrer  les  instances 
administratives  institutionnelles  et  politiques  qui  brident  et  répriment  ces  expériences 
autonomisantes, au profit d’une société d’assistance et de droits conditionnés (se nourrir, se 
loger).

Merci de me renvoyer par courrier postal la liste une fois remplie. Vous pouvez la 
faire suivre à d’autre ami(e)s. Encore merci pour votre soutien.

A bientôt,
Amitiés,

Michel MARCHAND

http://www.oasisbellecombe.com/
mailto:michel.marchand@soleil.org


Un habitat pour tous 
Cré-actif, écologique, beau, sobre et responsable.

Face à la crise du système actuel : pressions économiques, destructions écologiques, marginalisations des plus démunis, de nombreuses initiatives  se 
répandent en tous lieux afin de pouvoir continuer à vivre de façon décente, consciente et responsable. 

Parmi ces initiatives, l’appropriation et l'installation d’habitats alternatifs, c’est à dire économiques, écologiques et diversifiés sont de plus en plus répandus 
(yourte, tipi, roulotte, zome, dôme, écoquille, cabane, maison en paille, en terre, etc…). Cette appropriation défend  le respect du droit au logement pour 
chacun, en échappant aux modèles stéréotypés devenant de plus en plus inaccessibles.
Cette nouvelle forme d’habitat engendre des comportements hautement responsables concernant la gestion des déchets et la pollution ainsi que l’autonomie en 
eau et en énergie.
La réinstallation en milieu rural revalorise le patrimoine à l’abandon et, par son faible impact écologique, préserve la diversité architecturale et sauvegarde la 
beauté des paysages par sa faible empreinte écologique.
De nombreux exemples ont prouvé que ces initiatives ont redonné un précieux élan de vie, source de  bien-être et de solidarité en facilitant les relations avec 
les populations locales.

Nous demandons que ces installations soient reconnues d’utilité publique, légitimées par la loi et les institutions publiques car nous respectons des critères 
éthiques, sociaux et écologiquement responsables.

réseauréseau
 PERMIS DE 
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RESEAU  PERMIS DE VIVRE     A renvoyer à : Michel Marchand - Lieu dit La Combe Bernard - 26 470 LA MOTTE CHALANCON 


